










NOTE DE SYNTHESE 
 
BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 
Décision modificative de crédits n°2 - Année 2018 
 

 La section de fonctionnement est équilibrée à 754 127 € 

En recettes, il convient d’enregistrer en produits exceptionnels : 
 

• 2 indemnités à percevoir par la Ville (cf délibérations spécifiques proposées 
au présent Conseil) :  

-  700 K€ : protocole d’accord transactionnel avec l’assureur SMACL afin 
de solder le sinistre VENTURA,  

-  21 K€ : jugement rendu par la CRC sur la gestion du trésorier pour 
l’exercice 2015 

 
S’ajoutent à cela, des subventions obtenues (CNDS pour la fête du sport de 5 K€, de 
la mission centenaire 14-18 de 2,5 K€)  et le retour sur les comptes de la Ville des 
recettes liées à l’entretien de la ligne de tramway soit 22 K€ (recettes prévues sur les 
lignes de tiers « Communauté Urbaine » par erreur au BP). 

 
En dépenses, les crédits nouveaux pour les besoins des services s’élèvent à 
124,1 K€ dont 123 K€ sur le chapitre 011 « charges générales ». On retrouve, pour 
les plus importants :  

• 40 K€ d’ajustement de crédits pour les honoraires d’avocats,  

• 20 K€ pour la réparation du chauffage au Centre Culturel et à la médiathèque, 

• 18 K€ de frais divers liés à l’installation des modulaires au GS St Exupéry,  

• 18 K€ d’ajustement de crédits sur les animations : Avrillé en Transat, Avrillé 
O’grand Air, finale de football et fête du sport,  

• 27 K€ de crédits pour l’entretien de la ligne de tramway (dépenses prévues 
sur les lignes de tiers « Communauté Urbaine » par erreur au BP). 
 

En opérations d’ordre, un ajustement des dotations aux amortissements de 600 K€ 
apparaissant également en recettes d’investissement. 

 
Le virement à la section d’investissement s’élève 30 K€. 

 
 La section d’investissement est équilibrée à 17 798 € 

 
En zones grisées :  

• Les opérations de transfert permettant de ventiler des crédits existants sur 
d’autres lignes budgétaires. Il s’agit avant tout de constater le report sur 2019 
du projet informatique de GED (gestion électronique de documents) et de 
réaffecter les crédits ainsi rendus disponibles sur des besoins nouveaux  liés 
également aux matériels et mobiliers : 10 K€ pour la réserve matériels divers ; 
25 K€ pour équiper la maison associative en mobilier ; 12 K€ pour l’acquisition 
de matériels d’aquatraining pour la piscine.  
 



• Les opérations d’ordre : enregistrement d’opérations patrimoniales d’entrée 
et de sortie d’actifs dans le cadre de transactions à l’euro symbolique, soit 
8 028 € (hors dotations) 

 
En recettes, les produits de cession rattachés à la vente du site de la Perrière  
(500 K€) et le virement de 30 K€ de la section de fonctionnement  (cf supra) 
permettent d’annuler l’emprunt initialement prévu au BP (-566 K€). D’autre part un 
ajustement à la baisse des subventions d’investissement à percevoir est opéré pour 
s’aligner sur le calendrier des travaux à venir. 
 
En dépenses, il s’agit principalement de prévoir des crédits pour des ajustements 
budgétaires demandés par les services pour 9,8 K€.  
 
 
L’ensemble de ces éléments est détaillé dans le tableau de synthèse joint à la 
délibération. 


